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26-A-0106 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES MOSAIC/RELAIS NATURE DU PARC DE LA 

DEULE - ACTE DE NOMINATION DES MANDATAIRES 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, et notamment l'article 22 ;  
 
Vu les articles R. 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales 
relatif à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de 
recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ; 
 
Vu la décision 25-DD-0913 du 29 septembre 2025 instituant la régie de recettes et 
d'avances Mosaïc - Relais Nature du parc de la Deûle, identifiant Hélios n° 55503 ;  
 
Vu l’acte de nomination n° 24-A-0071 en date du 20 février 2024 du régisseur et des 
mandataires suppléants ; 
 
Vu les actes de nomination n° 25-A-0116 du 10 avril 2025 et n° 25-A-0166 du 23 mai 
2025 des mandataires ;  
 
Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 19 mars 2026 ; 
 
Vu l’avis conforme du régisseur titulaire et des mandataires suppléants en date du 07 
avril 2026 ; 
 
Considérant qu'il convient de nommer des nouveaux mandataires ; 

 
 



 
26-A-0106 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. Les arrêtés n°25-A-0116 du 10 avril 2025 et n° 25-A-0166 du 23 
mai 2025 susvisés sont abrogés ;  

Article 2. À compter du 1er avril 2026, Carine BIANCARDINI, Jocelyne 
CHAUVEAU, Arnaud DECAUDIN, Maxime GAUTHRIN, Juliette OUTREBON, 
Elodie PENET, Aude PEREZ, Céline BOUBAY, Amélie DUBOIS, Coraline 
LOPEZ, Amandine OVION sont nommés mandataires de la régie susvisée 
pour le compte et sous la responsabilité du régisseur, avec pour mission 
d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de 
la régie.  

Article 3. Les mandataires ne doivent pas percevoir de sommes et payer 
des dépenses pour des produits et des charges autres que ceux énumérés 
dans l’acte constitutif de la régie, sous peine de s’exposer aux poursuites 
disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du code 
pénal. Ils doivent les payer ou les encaisser selon les modes de paiement 
prévus par l’acte constitutif de la régie. Article 4. Tout mandataire est tenu 
d’appliquer en ce qui le concerne, les dispositions de l’instruction 
interministérielle n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006  

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et le M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera transmis à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, Préfet du 
département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-A-0109 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
EMMERIN - 

ROUTE METROPOLITAINE 952 - REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 10 
février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant les 
modalités d'absence ou d'empêchement ; 
  
Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 27 mars 2026 émise par la société EJM sise 6bis rue 
Courtois 59000 Lille pour le compte de la métropole européenne de Lille - Direction 
Espace Public et Voirie sise 2 boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 Lille Cedex 
aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ; 
 
Vu l'avis favorable de M. le Maire d'Emmerin en date du 1er avril 2026 ; 

 
Considérant que des travaux de coulage de bordures béton entre la chaussée et la 
piste cyclable rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du 
stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 13 avril 
2026 au 12 mai 2026 Route Métropolitaine 952 à Emmerin ; 
 
 

 
 

ARRÊTE 
 



 
26-A-0109 

Arrêté  

Du Président  

 
 

 

(126771) / vendredi 10 avril 2026 à 09:05  2 / 3 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -  

 

Article 1. À compter du 13 avril 2026 et jusqu'au 12 mai 2026 de 8h00 à 
17h00, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la Route Métropolitaine 952 
entre le PR 5+949 et le PR 7+000 à Emmerin : 

 La circulation est alternée par feux ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, la société EJM. 

Article 3. Le bénéficiaire et le demandeur de l'acte préviendront les services 
de la MEL 48 heures avant le début des travaux par le biais du mail générique 
arrete.circulation@lillemetropole.fr ; 

Le bénéficiaire et le demandeur de l'acte préviendront également les services 
de la MEL de la fin des travaux dans le délai de 24 heures après leur fin 
effective par le biais du mail générique arrete.circulation@lillemetropole.fr ; 

Le bénéficiaire et le demandeur de l'acte préviendront les destinataires en cas 
de prolongation ou de report de l'intervention. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 La société EJM ; 

 M. le Maire d'Emmerin ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Nord ; 
 
 

mailto:arrete.circulation@lillemetropole.fr
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26-A-0109 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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26-A-0110 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
FRETIN - 

RUE DES FAMARDS - REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 10 
février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant les 
modalités d'absence ou d'empêchement ; 
  
Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 27 mars 2026 émise par la société SAS SGE OLCZAK sise 
451 rue du Galibot Parc d'activité Bonnel 59167 Lallaing pour le compte de la société 
ENEDIS sise 50 rue Jules Ferry 59650 Villeneuve d'Ascq aux fins d'obtenir un arrêté 
de réglementation du stationnement et de la circulation ; 
 
Vu l'accord technique préalable n° 26-AV-0917 ; 
 
Vu l'avis réputé favorable de Mme le Maire de Fretin ; 

 
Considérant que des travaux d'ouverture d'une fouille en trottoir pour la création d'une 
extension du réseau ENEDIS SBT rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 15 avril 2026 au 24 avril 2026 rue des Famards à Fretin ; 
 
 

 
 

ARRÊTE 
 



 
26-A-0110 

Arrêté  

Du Président  
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Article 1. À compter du 15 avril 2026 et jusqu'au 24 avril 2026, de 8h00 à 
16h00, les prescriptions suivantes s'appliquent au 845 rue des Famards à 
Fretin : 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. Prescriptions techniques : 

 Assurer le passage et la protection des piétons. 

 L'utilisation de rubalise est proscrite. 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, la société SAS SGE OLCZAK. 

Article 4. Le bénéficiaire et le demandeur de l'acte préviendront les services 
de la MEL 48 heures avant le début des travaux par le biais du mail générique 
arrete.circulation@lillemetropole.fr ; 

Le bénéficiaire et le demandeur de l'acte préviendront également les services 
de la MEL de la fin des travaux dans le délai de 24 heures après leur fin 
effective par le biais du mail générique arrete.circulation@lillemetropole.fr ; 

Le bénéficiaire et le demandeur de l'acte préviendront les destinataires en cas 
de prolongation ou de report de l'intervention. 

Article 5. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 6. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 7. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 La société SAS SGE OLCZAK ; 

 Mme le Maire de Fretin ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Nord ; 

mailto:arrete.circulation@lillemetropole.fr
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26-A-0110 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
Lille ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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26-A-0111 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WICRES - 

RUE D'ORESMIEUX - REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 10 
février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant les 
modalités d'absence ou d'empêchement ; 
  
Vu le code de la route ; 
 
Vu la demande en date du 19 mars 2026 émise par la société FRANCE TV sise 
136 rue Ernest Renan 33075 Bordeaux aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation 
de la circulation ; 
 
Vu l'avis favorable de M. le Maire de Wicres en date du 31 mars 2026 ; 

 
Considérant que le tournage d'un téléfilm sur le site de la ferme d'Oresmieux à Wicres 
rend nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer 
la sécurité des usagers, les 13 avril 2026 et 14 avril 2026 rue d'Oresmieux à Wicres ; 

 
 

ARRÊTE 
 

Article 1. Les 13 avril 2026 et 14 avril 2026 entre 8h30 et 19h30, la 
circulation sera interrompue par intermittence pour des prises de vues 
inférieures à deux minutes, rue d'Oresmieux (M22) entre la rue Théodore 
Brasme et le chemin de Willy à Wicres. 

Article 2. Prescription technique : 

 Présence d'homme-trafics. 



 
26-A-0111 

Arrêté  

Du Président  
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Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, la société FRANCE TV. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 La société FRANCE TV ; 

 M. le Maire de Wicres ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Nord ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
Lille ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  




